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Madame, monsieur,
Les propositions vont dans le bon sens, mais ne répond pas à la problématique des zones où un renforcement de
réseau (rebours ou maillage) avait été validé, avec ou sans financement de tiers, pour lesquelles le calcul du I/V se
dégrade à cause de la mise en service des projets (dans ce cas leur débit d’injection est sorti du calcul) pour finir à ne
plus pouvoir obtenir le financement du renforcement lorsque celui-ci est justifié par les pertes d’injections des
nouveaux projets.

De ce fait 2 propositions d’amélioration du dispositif vous sont proposées:

1. Les conséquences négatives de la mise à jour des zonages.Les conséquences négatives de la mise à jour des zonages.

Sur plusieurs zonages en région Auvergne-Rhône-Alpes des investissements de rebours sont prévus (Zonage de
Bièvre-Voiron, d’Aoste-Saint Quentin, de Bourg-en-Bresse…) et/ou d’importants investissements de maillages.

La réalisation de certains de ces investissements de renforcement, qui étaient , lors de la validation initiale du
zonage, programmés et financés, avec ou sans participation de tiers, n’ont pas pu être engagés dans l’échéance de
2 ans. L’engagement des investissements n’a pas été réalisé car les conditions de perte de capacité d’injection
n’ont pas encore atteintes.

A la prochaine révision de zonage, en enlevant la capacité d’injection des projets déjà mis en service, le ratio I/V
deviendra beaucoup plus élevé, ce qui dégradera fortement les conditions de financement de ces renforcements
de réseau. Ce qui entrainera un besoin de financement de tiers complémentaire.

En conséquence, nous vous proposons de maintenir dans le calcul du I/V les projets qui injectent déjà sur une zone,
car ceux-ci contribuent à la saturation de la zone.

1. Mobilisation de la participation de tiersMobilisation de la participation de tiers

La participation de tiers est mobilisée en premier avant la contribution des gestionnaires de réseaux et est calculé
sur un programme complet d’investissement, alors que la totalité de celui-ci ne sera pas forcément réalisée.

Nous proposons en conséquence que celle-ci sot appelé en dernier, lorsque l’ensemble des investissements
initialement prévu seront engagés.

Avec mes sincères salutations.

Chambre d'Agriculture de l'Ain
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